
Que se passe-t-il si une clause du contrat de travail est moins
favorable que la convention collective ?

Réponse courte

Lorsqu’une clause du contrat de travail est moins favorable au salarié que la convention collective applicable,

elle est nulle et remplacée de plein droit par la disposition conventionnelle correspondante.

Ce principe, appelé principe de faveur, est consacré par l’article L.162-12 du Code du travail.

Ainsi, une convention collective constitue un socle minimal de droits. L’employeur peut prévoir des conditions plus

avantageuses pour le salarié, mais jamais moins favorables que celles fixées par la convention collective.

Ce principe s’applique également aux règlements internes, accords d’entreprise, et usages, qui doivent tous

respecter la hiérarchie des normes.

Définition

Le principe de faveur signifie que, lorsqu’il existe plusieurs sources de droit applicables à une relation de travail

(loi, convention collective, contrat individuel), c’est la disposition la plus favorable au salarié qui s’applique.

La hiérarchie des normes au Luxembourg est la suivante :

1. Loi (Code du travail) – normes impératives d’ordre public

2. Conventions collectives – peuvent améliorer les dispositions légales

3. Contrats individuels de travail – peuvent améliorer la convention collective

4. Règlements internes et usages – subordonnés aux trois niveaux précédents

Une clause contractuelle ou réglementaire ne peut donc déroger en défaveur du salarié ni à la loi ni à la

convention collective.

Questions fréquentes

Comment fonctionne le principe de faveur en droit du travail luxembourgeois ?

Le principe de faveur signifie que lorsqu'il existe plusieurs sources de droit applicables (loi, convention collective, contrat individuel), c'est
toujours la disposition la plus favorable au salarié qui s'applique. La hiérarchie va de la loi aux conventions collectives, puis aux contrats
individuels, chaque niveau pouvant améliorer mais jamais dégrader les conditions du niveau supérieur.

L'employeur peut-il déroger aux dispositions d'une convention collective dans le contrat de travail ?

L'employeur peut déroger aux dispositions d'une convention collective uniquement dans un sens plus favorable au salarié. Toute
dérogation moins favorable est automatiquement nulle selon l'article L.162-12 du Code du travail. Par exemple, si la convention prévoit
26 jours de congé, le contrat peut en prévoir 28 mais pas 24.
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Que se passe-t-il si une clause du contrat de travail est moins favorable que la convention collective ?

La clause contractuelle moins favorable est nulle et remplacée de plein droit par la disposition conventionnelle correspondante. Ce
principe de faveur, consacré par l'article L.162-12 du Code du travail, garantit que la convention collective constitue un socle minimal de
droits que l'employeur ne peut pas contourner.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant l'information sur les conventions collectives ?

L'employeur doit porter la convention collective à la connaissance des salariés, l'afficher sur le lieu de travail, et remettre une copie sur
demande. Il doit également mentionner explicitement la référence à la convention collective dans chaque contrat de travail selon l'article
L.121-4 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Article L.162-12 du Code du travail :

Toute stipulation d’un contrat individuel, d’un règlement interne ou d’un accord collectif contraire aux

dispositions d’une convention collective est nulle, sauf si elle est plus favorable au salarié.

Les conventions collectives fixent des normes minimales que les contrats individuels peuvent améliorer.

L’employeur doit porter la convention collective à la connaissance des salariés et remettre une copie sur

demande.

Principe de faveur (d’ordre public social) :

Les dispositions plus favorables au salarié s’appliquent automatiquement.

En cas de conflit entre deux normes (loi, convention, contrat), la règle la plus favorable au salarié prévaut.

Si la convention collective accorde plus que la loi, la convention s’applique ; si le contrat accorde plus que la

convention, le contrat s’applique.

Illustrations :

Si la convention collective prévoit 26 jours de congé et le contrat 24 ? 26 jours s’appliquent.

Si la convention prévoit 26 jours et le contrat 28 ? 28 jours s’appliquent.

Si la convention prévoit un délai de préavis de 2 mois et le contrat 3 mois ? 3 mois s’appliquent.
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Modalités pratiques

1. Vérification préalable du contrat de travail

Examiner toutes les clauses relatives au salaire, congés, horaires, préavis, primes, etc.

Comparer chaque clause avec les dispositions correspondantes de la convention collective.

2. Identification de la norme la plus favorable

Pour chaque point, retenir la règle la plus avantageuse pour le salarié.

En cas de doute, saisir l’Inspection du travail et des mines (ITM).

3. Mise à jour et conformité

Adapter les modèles de contrats de travail à la convention collective applicable.

Mentionner explicitement la référence à la convention collective dans chaque contrat (art. L.121-4).

Former les responsables RH sur la hiérarchie des normes.

4. Information des salariés

Afficher la convention collective sur le lieu de travail.

Mettre à disposition une version électronique ou papier à la demande.

Conserver une preuve de communication.

Pratiques et recommandations

Mettre en place une grille de comparaison entre dispositions légales, conventionnelles et contractuelles.

Actualiser les contrats à chaque renouvellement de convention collective.

En cas de conflit, ne jamais invoquer la clause contractuelle moins favorable : elle est réputée non écrite.

Consulter régulièrement Legilux pour vérifier les textes en vigueur.

Prévoir une veille juridique ou un audit de conformité RH.

Documenter les décisions de mise à jour (procès-verbal interne, note RH, etc.).

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.121-3 : dérogations possibles uniquement dans un sens plus favorable au salarié

Article L.121-4 : mention obligatoire de la convention collective dans le contrat

Article L.162-12 : nullité des stipulations contraires à la convention collective et primauté de la règle la plus

favorable

Article L.010-1 : dispositions d’ordre public social

Article L.162-5 : dépôt et publication des conventions collectives

Doctrine et sources complémentaires :

Jurisprudence constante de la Cour d’appel du Luxembourg sur le principe de faveur

ITM – Guide des conventions collectives

CSL – Hiérarchie des normes et droits du salarié

Legilux – Code du travail consolidé

Le principe de faveur est un pilier du droit du travail luxembourgeois.

Il garantit que les salariés bénéficient toujours du niveau de protection le plus élevé parmi les différentes sources de droit

applicables.

Toute clause contraire à une convention collective, sauf plus favorable, est nulle de plein droit sans qu’une décision judiciaire soit

nécessaire.

En cas de doute sur la norme applicable, il est recommandé de consulter l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou un juriste

spécialisé en droit social luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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